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      Aussac-Vadalle, le 19 avril 2010

Monsieur BAVOIX Jacques

Rue de la Fontaine

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : coupe d'arbres le long des chemins ruraux

Monsieur,

Il apparaît que vous faites actuellement procéder à des coupes de branches, voir d'arbres, le long de certains chemins ruraux contigus à des parcelles agricoles vous appartenant.

La plupart des arbres concernés sont situés dans l'emprise des chemins ruraux, et font donc partie du domaine privé de la commune. A ce titre, les travaux de coupes que vous effectuez sont illégaux.

Toutefois, je suis bien conscient que les branches avançant sur vos terres peuvent occasionner une gêne pour le passage des engins agricoles, et que leur enlèvement ne peut que faciliter votre travail.

Aussi, afin de vous permettre d'améliorer les conditions dans lesquelles vous effectuez vos travaux agricoles tout en respectant la réglementation, je vous invite à prendre l'attache de mon 2ème adjoint, M. Luc VIART, en charge du dossier agricole au sein du conseil municipal, qui pourra vous guider dans les formalités à accomplir préalablement aux coupes et élagages d'arbres situés dans l'emprise des chemins ruraux.

Comptant sur votre compréhension, je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,

Gérard LIOT
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